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NmE LXJ PZZSXEB4T DU CQNSaL DE SECURITE 

.?ar sa r$so&tion 283 (1970), le Conseil de sécurité a décidé de rétablir, ’ 

Coti~I~ém~rlt & 1.1 ae * xcle 2d du rBg1emen-b intérisur provisojre, le - .’ . w 

RWMbKit~ arl,rhq~ p0t.w la Namibie, Le mar&t du Sous-C 

au paragraphes 14 et 1.5 du dispositif de c&,e &solution. 

A la suite de consultat$.ons qui ont eu lieu entl?e les membres, du Conseil 

de securite, on est parvenu à. L1accord suivant : 
1, Le Sous-comité - pou 

du Conseil c’e sécurilgi; 

2, Le Sous-Comité ad hoo .pour la Natilxie devrait appliquer dans ses 

ilCtiti%fh les mhes prokdures qw le SOUS-~ Comité ad h,oc cori&itUé confOrm&&¶t 

a h r~sokxLion 276 (1970) du Conseil de s&uritb; 

3, _ En ce cpi concerne les membres du bureau du Sous4omité ad hoc pour la 

kQKf.bi.e qut il y aura lieu d’éUre, les membres du CoAiseil, de sécurit6 sont dJavid 

dan.s 1’ensemble que la composition du bure& powraft &re la même que celle du 

SoW-Gomite ad hoc constit;ué conformément 3, la résolution 276 (1970) du conseil 
de sécuri+é. 
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